
Le Soir
d’Algérie Actualité Lundi 25 juillet 2011 - PAGE 5

Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Hier, très tôt le matin, les agents
du service de protection de patri-
moine de la SNTF ont investi les
rails à la gare d’Agha (Alger),
empêchant le départ de tous les
trains. Venus d’Alger, d’Annaba,
de Constantine, d’Oran, de Sidi
Bel Abbès, de Souk Ahras et de
Béchar, les grévistes revendi-
quaient leur nomination au sein
de l’entreprise.

«Dès 5h00 du matin, nous
avons occupé la voie ferrée.
Trois quarts d’heure plus tard,
les brigades antiémeutes débar-
quent sur les lieux. C’est sur un
ton de menace qu’ils nous ont
demandé de libérer les rails mais
nous avons campé sur notre
position jusqu’à ce que le DRH
accepte de négocier avec

nous», racontent les protesta-
taires.

De «pseudo-négociations»
ont été initiées par le directeur
des ressources humaines sur le
quai. Aux grévistes qui exigent
leur permanisation, il affirme que
certains agents ont déjà été per-
manisés. «C’est une procédure
qui se fait d’une manière gra-
duelle», a-t-il dit. Et au représen-
tant des agents de la SNTF de
répondre : «Nous demandons la
nomination de tous les agents.
D’ailleurs, aucune de nos reven-
dications du protocole signé le 8
mai dernier n’a été appliquée».

Devant la ténacité des protes-
tataires, le DRH s’est ravisé à
aller poursuivre les négociations
au siège de la société sise à la
rue Hassiba Ben Bouali.

Les négociations qui ont été
interrompues à plusieurs
reprises ont vu la participation
des représentants des agents du
service de protection de patri-
moine de la SNTF, du DRH, du

DRF (directeur de région ferro-
viaire) et du directeur du service
patrimoine. 

Exigeant la nomination de 50
agents par mois, les employés
du service patrimoine ont vu le

nombre réduit par le DRH jus-
qu’à 20. 

Reprise des discussions, une
heure plus tard : les négocia-
teurs se sont mis d’accord sur le
nombre de 25 agents à nominer
tous les mois dans chacune des
quatre régions. 

Autres acquis des manifes-
tants : la comptabilisation des
heures supplémentaires, la cou-
verture sociale et l’octroi des
primes de scolarité et de dépla-
cement.   

Satisfaits par leurs droits
«péniblement arrachés», les
agents du patrimoine de la SNTF
ont levé leur grève, permettant
ainsi la reprise de la circulation
des trains vers 15h 30. 

Pour rappel, le nombre des
employés du service de protec-
tion de patrimoine de la SNTF
avoisine 850 agents à travers le
territoire national.

R. N.

SELON L’ASSOCIATION
SIRIUS

Le Ramadan
devrait débuter

le 2 août
Le mois de Ramadan com-

mencerait le mardi 2 août 2011,
selon l’association Sirius d’as-
tronomie, sur la base d’une
observation locale du croissant. 

Dans un communiqué, l’as-
sociation Sirius indique que la
nuit du 29 du mois de chaâba-
ne ou nuit du doute étant le
dimanche 31 juillet 2011, le
croissant du mois lunaire cor-
respondant au mois de
Ramadan 1432 sera «impos-
sible à observer dans toutes les
wilayas du Nord tant à l’œil nu
qu’avec des instruments
optiques, et marginalement
possible de l’extrême sud
même avec des instruments
optiques». 

Il en découle, selon cette
association, que le premier jour
du Ramadan  ne pourra donc
être le lundi 1er août mais le
mardi 2 si on s’en tient à l’ob-
servation limitée à l’Algérie. Par
contre, si est permise l’observa-
tion dans d’autres pays tels que
ceux d’Afrique australe pour
lesquels la visibilité du crois-
sant est bonne et donc fort pro-
bable, le premier du Ramadan
pourrait avoir lieu le lundi
1er août. Certes, la conjonction
aura lieu le samedi 30 juillet, la
veille du 29 de chaâbane à
19h40 locale mais la position
de la lune par rapport à l’hori-
zon, lors du coucher du soleil,
rendra impossible l’observation
du croissant, ce jour-là
d’Algérie, et de tous les pays
arabes. Par contre, pour les
pays ayant la nuit du doute le
31 juillet, ce qui est le cas pour
la majorité des pays arabes,
l’inobservabilité du croissant
cette nuit-là rendra nécessaire
la complétion du mois de chaâ-
bane à 30 jours et donc de
débuter le Ramadan le 1er août.

C. B.

LES AGENTS DU SERVICE DE PROTECTION DE PATRIMOINE ONT EU GAIN DE CAUSE

Accord à la SNTF

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) - La grève annoncée par
les communaux pour ce mardi et
mercredi n’aura pas lieu. Ainsi,
toutes les actions de protestation
prévues dans le secteur des
communes seront gelées en
attendant la rentrée sociale. 

«Cette décision est le fruit
d’une réflexion engagée entre la
base et les membres du Conseil
national du secteur des com-

munes en cette période des
congés annuels et à l’approche
du mois de Ramadan», est-il
noté dans un communiqué du
CNSC adressé hier à notre
rédaction. 

Par ailleurs, le CNSC dénon-
ce l’indifférence affichée par les
pouvoirs publics à leur égard, et
ce, malgré la grande mobilisation
dont ont fait preuve les tra-
vailleurs communaux en déclen-

chant un mouvement de grève de
plusieurs semaines et de gran-
dioses rassemblements. 

«Les pouvoirs publics ont, en
revanche, intensifié la répression
et les intimidations tout au long
de notre mouvement de protesta-
tion», est-il noté dans le commu-
niqué en question. Ainsi, le
bureau national du CNSC appel-
le les travailleurs à poursuivre
leur combat et «à accroître la
mobilisation pour faire aboutir
leurs revendications légitimes
devant le mépris et l’irresponsa-
bilité des pouvoirs publics qui fei-
gnent d’ignorer leurs doléances». 

Pour rappel, les travailleurs
communaux réclament le respect
des libertés syndicales et le droit
à la grève, la réintégration de
tous les syndicalistes licenciés et
suspendus arbitrairement ainsi
que l’ouverture des négociations
sur le projet du statut particulier
et le régime indemnitaire. Ils
revendiquent également l’inté-
gration de tous les contractuels
et vacataires en poste, l’abroga-
tion de l’article 87 bis de la loi
90/11 et, enfin, le maintien du
régime de la retraite sans condi-
tion d’âge.    

M. M.

TRAVAILLEURS COMMUNAUX

Pas de grève jusqu’à la rentrée sociale

Le Collectif du personnel navigant com-
mercial a poursuivi toute la journée d’hier
dimanche les négociations avec la direction
générale d’Air Algérie. La revalorisation
salariale a été au cœur des débats entre les
deux parties qui, chacune de son côté, ont
émis leurs propositions.

«Chacun de son côté a effectué ses
simulations. Nous n’avons conclu aucun
accord encore», a affirmé Nazim Maiza, l’un
des quatre délégués du Collectif du PNC.

Jeudi dernier, l’administration s’était
engagée à résoudre la revalorisation sala-
riale avant le mois d’août. 

Le personnel navigant commercial qui a
débrayé pendant quatre jours, bloquant de
nombreux passagers, estime qu’il doit être
payé avec un référent PN (personnel navi-
gant) et non avec un référent personnel au
sol comme c’est le cas depuis 1990.

Les deux autres points, à savoir la créa-
tion d’une direction autonome pour le per-
sonnel navigant commercial et l’améliora-
tion des conditions socioprofessionnelles,
seront discutés dans les détails et pris en
charge graduellement avant la fin de l’an-
née.

Comme signé lors d’un précédent
accord, le Collectif du PNC et les respon-

sables de la direction générale de la com-
pagnie prévoient de se réunir trois fois par
semaine (dimanche, mardi et jeudi), une

manière d’accélérer les négociations et d’en
finir avec la question des salaires.  

I. B.

AIR ALGÉRIE - COLLECTIF DU PNC

Les négociations se sont poursuivies
toute la journée d’hier
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La circulation des trains a repris dès la satisfaction des revendications.

Le Conseil national du secteur des communes (CNSC),
affilié au Snapap, a décidé de geler sa grève cyclique de
deux jours par semaine, jusqu’à la rentrée sociale en sep-
tembre prochain. 

Les négociations serrées entre les représentants des
agents du service de protection de patrimoine de la SNTF
(Société nationale de transport ferroviaire) et la direction des
ressources humaines ont abouti à un accord : permanisa-
tion de 25 agents par mois dans chacune des quatre régions.

Suite à la mise au point publiée par
Allioua Abdelkader, sous-directeur du PNC
Air Algérie, dans vos colonnes le samedi 23
juillet, nous tenons à apporter les préci-
sions suivantes :

Le 11 juillet, premier jour de la grève du
PNC, nous avons demandé à la direction
générale d’Air Algérie d’assurer le service
minimum mais elle a refusé et a opté pour
une autre méthode, sa décision est souve-
raine. 

Deux jours avant la grève, Allioua
Abdelkader était venu à Chéraga, devant
des témoins, dont Hamamouche, dire qu'il
soutenait notre mouvement et que nos
revendications étaient légitimes. En comp-
tant les 15 membres PNC qui étaient pré-
sents, il a induit tout le monde en erreur en
affirmant plus tard que c'est une bande de
trouble-fête ! Nous avons en notre posses-
sion des preuves.

Aussi, le sous-directeur du PNC n'a
jamais donné d'instructions à Yacine

Hamamouche. Yacine Hamamouche a été
suspendu d’Air Algérie pour avoir respecté
la réglementation (amplitude) et aujour-
d’hui, il est chef de cabine et il reprendra
son grade de CCP par la force de la loi et
non pas par des salamalecs. Quant à son
pseudo-éjection de l'UGTA, c’est faux.
Yacine Hamamouche a été trahi par les
membres élus dudit syndicat alors qu'il était
en congé. 

Il a été refusé en tant que secrétaire
général puisqu’il dénonçait trop d'abus.
Malgré tout, il était resté dans la section
syndicale mais vu que la situation allait vers
le pourrissement, il a fini par démissionner.

Enfin, nos stages de maintien se résu-
ment en un défilé de diapos sans aucune
pratique. 

Le métier de PNC ne se résume pas à
assurer la restauration mais c’est le garant
même de la sûreté et de la sécurité des
passagers.

Le collectif du PNC d’Air Algérie

Le collectif des délégués du PNC précise


